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L’EDITO 

Franck BRETEAU 

Maire 

Conseiller communautaire 

Vice-Président du PETR 

Le Premier Ministre a présenté un projet de budget pour 2026 avec un objectif de quarante ou cinquante 
milliards d’euros d’économies.  
 

L’effort demandé va porter sur ceux qui ont encore un peu d’argent : les ménages, les retraités, les 
petites entreprises et les collectivités territoriales.  
Et en plus, supprimer des jours fériés. Où est le bon sens ? 

 

Dans tout ménage, nous devons faire attention à limiter les dépenses et essayer d’augmenter les recettes. 
Cette tâche, nous l’assumons aussi au quotidien pour gérer au mieux les finances de nos communes.  
L’Etat n’utilise pas la même méthode. 
Augmenter les recettes fiscales serait bien sûr possible, ne serait-ce que diminuer les 474 niches fiscales 
(coût estimé 85 milliards d’euros) et lancer la taxe ZUCMAN, taxe sur les patrimoines des ultra riches, 
taxe prônée par 7 prix Nobel d’économie. 
 

Diminuer les budgets serait en revanche nécessaire. Il faut demander à tous les services de l’Etat de 
revoir leur train de vie, de diminuer les budgets des 1 240 agences de l’Etat, de diminuer le budget de 
l’Elysée, de l’Assemblée Nationale ou du Sénat. Que nos gouvernants montrent l’exemple ! 
 

Diminuer de 10 % tous les budgets est un objectif parfaitement atteignable, en regardant ligne par ligne 
(on appelle cela du contrôle de gestion), diminuer le parc automobile de l’Etat, les chauffeurs, les 
privilèges des anciens Présidents et Premiers Ministres, le nombre de collaborateurs, diminuer le nombre 
des hauts fonctionnaires (70 000), supprimer les doublons, mettre fin au pantouflage, ... 
 

Gouverner, c’est prévoir ! L’Italie a réussi en un an à diminuer son déficit de 55 %. Nous allons devenir la 
risée de l’Europe. 
 

Le seul élément positif que je vois dans ces annonces, c’est l’apparition de l’intelligence artificielle, qui 
touche maintenant nos soi-disant élites ! 
 

Restons optimistes et espérons un sursaut de bon sens. 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne rentrée. 
 

Prenez soin de vous. 
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A LA UNE 

SIGNATURE DU CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITE (CRST) 2025-2031 

 

L'objectif principal des CRST est de soutenir financièrement les projets s'inscrivant dans la stratégie de la 
Région. Le précédent CRST 2018-2024 a permis d’accompagner 172 projets, sur le territoire de 
l’agglomération, avec une dotation régionale de 16 330 000 €. Ce contrat a été clôturé le 22 juin 2024 avec 
un taux d’exécution de 99 % des crédits. 
 

Dès la fin de ce contrat, la Région s’est engagée à mobiliser une enveloppe globale de 16 840 000 € pour la 
période 2025-2031, à destination de la Communauté d’Agglomération Bourges Plus. Dans un premier 
temps, 2025-2028, les projets identifiés sur le territoire couvriront deux grandes priorités : 

Accélérer la transition écologique et l’adaptation au dérèglement climatique, 

Adapter et intensifier l’offre de services publics de proximité. 
 

Ce contrat a été signé le 8 juillet 2025 par la Région Centre-Val-de-Loire, représentée par son Président 
François Bonneau, le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Centre Cher, représenté par son Président Alain 
Mazé, l'agglomération de Bourges Plus, représentée par sa Présidente Irène Félix et la ville de Bourges, 
représentée par son maire Yann Galut, en présence du maire de Trouy, Franck Breteau. 
 

Le château Rozé à Trouy a été choisi par le Président de la Région, comme symbole exemplaire du 
précédent contrat avec une subvention totale de 229 800 €.  
 

Cet édifice du XVIe siècle a été entièrement réhabilité et accueille désormais les services municipaux de 
manière optimale.  
 

Ce nouvel Hôtel de Ville marque une étape majeure dans l’amélioration de l’offre de service public, en 
offrant aux usagers des espaces modernisés, accessibles et adaptés à leurs besoins.  
Ce projet contribue également à renforcer la qualité de vie au travail des agents municipaux. 
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 LES TRAVAUX 

HOMEK, L’ART URBAIN A TROUY 

 

Né en 1986, Renaud Reine alias HOMEK 
est un artiste normand issu du Graffiti, 
qui vit à Lisieux. Il baigne dans le dessin 
depuis son plus jeune âge grâce à sa 
famille et fait ses premières approches 
avec les cultures urbaines au début des 
années 2000, époque où il commence à 
parcourir la France et pays voisins pour y 
apposer son nom de graffeur. 
 

Avec un grand nombre de fresques à son 
actif et une importante période 
d'expérimentation sur toile, son style 
évolue dans une démarche plus 
graphique, tout en gardant une touche          
«graffiti». 
 

La commune de Trouy l’a sollicité pour 
réaliser une fresque sur l’ensemble du 
transformateur de la place centrale des 
Talleries.  
 

Instagram : Homek_tu140 

TRAVAUX CHEMIN DU BODIVIOUX 

 

La commune a lancé la fin des travaux de réhabilitation du chemin du Bodivioux. 
 

La société COLAS est intervenue le 28 juillet pour 4 semaines pour réaliser les travaux de réfection de 
cette rue.  
 

Le réseau d’eaux pluviales est refait jusqu’au bout du chemin pour collecter les eaux de ruissellement de la 
voirie et faire disparaître les flaques d’eau qui se forment lors d’événements pluvieux.  
 

Un trottoir est créé côté impair pour permettre le cheminement piétonnier.  
 

Les entrées riveraines sont reprises côté impair. 
 

La chaussée est refaite en partie.  
 

Un espace est aménagé à la fin du chemin pour 
permettre au camion de collecte des déchets de faire 
demi-tour normalement, mais aussi empêcher les 
véhicules d’emprunter le chemin en herbe en direction 
du chemin des Coudres.  
 

Nous avons conservé, autant que possible, tous les 
arbres existants.  
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LES TRAVAUX 
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DECHETS VERTS 

 

Ce ramassage concerne les personnes âgées de plus de           
70 ans, les femmes veuves, les personnes ayant de graves 
problèmes de santé (hospitalisation handicap temporaire), les 
personnes à mobilité réduite.  
 

Les bénéficiaires doivent être inscrits en mairie, le 
renouvellement de cette inscription est automatique 
chaque année. 
 

Ne sont ramassés que des végétaux (tailles, élagages, 
feuilles, gazon) mis en sacs de 125 litres maximum jusqu’à 
1m3 pour des raisons écologiques, de salubrité et de 
maniabilité (aucun sac poubelle ou autre sac ne sera 
ramassé). 
 

A l’inscription, deux sacs sont fournis par la Municipalité. Vous 
pouvez utiliser des sacs supplémentaires mais uniquement 
des sacs à déchets de jardin sans dépasser 1m3. Les sacs une 
fois vidés sont laissés sur place. 

PROCHAINS RAMASSAGES  
 

Lundi 15 septembre Nord  
Jeudi 18 septembre Bourg 

 

Lundi 17 novembre Nord 

Jeudi 20 novembre Bourg 

ARBRES DE BIENVENUE 

Dans le cadre de l’opération des Arbres de 
Bienvenue, la ville de Trouy ouvre une nouvelle 
session d’inscriptions jusqu’au 30/09/2025 ! 

Le meilleur moment pour planter 
un arbre était il y a 20 ans. 

 

Le deuxième meilleur moment 
est maintenant. 

Quand ? 

Les arbres, produits par la commune, seront remis lors d’une cérémonie de bienvenue qui se 
tiendra le 28 novembre 2025 à 18h30 à l’Espace Jean-Marie TRUCHOT. 
Gratuite, cette manifestation est une occasion unique de vous accueillir, de vous présenter la 
ville, ses associations, ses commerçants. 

Comment s’inscrire ? 

Rien de plus simple ! Rendez-vous sur https://www.villedetrouy.fr/mon-quotidien/
environnement/ Le formulaire d’inscription y est disponible, ainsi que les modalités de 
participation ou faire une demande à valerie.georges@ville-trouy.fr.  
Si vous ne disposez pas d’internet, vous pouvez vous rendre directement à l’accueil de la mairie 
et demander un dossier papier. 

Qui peut bénéficier de cette opération ? 

L’opération s’adresse aux propriétaires nouvellement arrivés dans la 
commune en 2024, soit par un achat, soit par la fin des travaux de 
permis de construire pour leur souhaiter la bienvenue. 

 

La Ville de Trouy, soucieuse de la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel les concernant, 
conformément au règlement général sur la protection des données 
(RGPD), il ne sera pas réalisé de prospection individuelle envers chaque 
nouvel arrivant, seule sera mise en œuvre une communication générale. 

L’ENVIRONNEMENT 

https://www.villedetrouy.fr/mon-quotidien/environnement/
https://www.villedetrouy.fr/mon-quotidien/environnement/
mailto:valerie.georges@ville-trouy.fr
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UN ÉTÉ 2025 RICHE EN ACTIVITÉS AU CENTRE DE LOISIRS  
 

L’été 2025 a une nouvelle fois été synonyme de dynamisme, de rires et de découvertes au Centre de Loisirs. 
Avec une fréquentation moyenne de 90 enfants par jour en juillet et 60 enfants par jour en août, le Centre a 
accueilli un grand nombre de jeunes participants venus vivre des vacances inoubliables. 
 

En juillet, les enfants ont pu profiter d’un large panel d’activités : piscine, structure gonflable, danse moderne, 
minimoto, escrime, véhicules radiocommandés, pétanque, ... de quoi satisfaire toutes les envies et favoriser 
la découverte de nouvelles passions dans un cadre convivial et sécurisé. 
 

Le mois d’août n’est pas en reste avec des animations tout aussi variées : ateliers cuisine, animation musique, 
animation Disney, activités intergénérationnelles autour des jeux de société, et même une animation autour 
de la propreté pour sensibiliser les enfants de manière ludique à l’hygiène et au respect de l’environnement. 
 

Deux temps fort ont marqué cet été : la soirée parents-enfants du 24 juillet, placée sous le thème du 
"camping". Environ 80 personnes ont partagé ce moment festif, ponctué de nombreuses animations pour 
petits et grands. La prochaine soirée est programmée le 21 août. 
 

Un grand merci à l’équipe de direction et aux animateurs pour leur engagement sans faille tout au long de 
l’été. Leur enthousiasme, leur professionnalisme et leur créativité ont largement contribué à la réussite de 
cette saison estivale, offrant aux enfants des souvenirs précieux et des vacances pleines de joie. 

L’ENFANCE 
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UNE FRESQUE MURALE EN MOSAÏQUE INAUGURÉE À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DU BOURG 

 

Le 6 juin, l’école élémentaire du Bourg a inauguré une 
fresque murale en mosaïque, réalisée tout au long de 
l’année par les élèves de CP et CE2-CM1, sous la 
direction de Mme Fabre et M. Bretonnet. Ce projet, 
centré sur le thème de l’eau, a impliqué enfants, 
enseignants, parents bénévoles et l’artiste mosaïste 
Élodie Linard, qui les a également accompagnés lors 
d’une visite à la cathédrale Jean Linard et au centre de 
céramique de la Borne. 
 

Soutenu par une subvention ADAGE, diverses actions 
de financement et les services municipaux, ce panneau 
coloré orne désormais le mur du préau. 
 

L’inauguration s’est déroulée en présence de 
l’inspectrice, des directrices d’écoles de Trouy, du maire 
Franck Breteau, et de nombreuses familles. Un vin 
d’honneur a clôturé cette belle soirée, placée sous le 
signe de la créativité et de la coopération. 

LES EFFECTIFS DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2025/2026 

 

Les effectifs prévus pour la rentrée scolaire de septembre sont en légère baisse ce qui nous a valu une 
fermeture à l'école élémentaire du Bourg. 
 

Il y a en général toujours des inscriptions de dernière minute pendant les 
vacances scolaires mais, pour l'heure, les effectifs se déclinent comme suit : 
 

 

Maternelle du Bourg : 67 élèves pour 3 classes  

Maternelle du Nord : 41 élèves pour 2 classes  

Élémentaire du Bourg : 121 élèves pour 5 classes  

Élémentaire du Nord : 96 pour 5 classes 

 

RAPPEL : la rentrée scolaire est programmée pour le lundi 1er septembre. 

L’ENFANCE 

RESPECTONS LES AIRES DE JEUX DES PLUS PETITS  
 

Les jeux situés aux abords des écoles sont spécialement conçus pour les 
jeunes enfants. Ils sont réservés aux plus petits, afin qu’ils puissent s’amuser 
en toute sécurité sur des structures adaptées à leur âge. 
 

Cependant, nous constatons régulièrement que des adolescents occupent ces 
espaces, au détriment des enfants pour qui ils sont destinés. Cette situation 
empêche les plus jeunes de jouer sereinement et peut parfois poser des 
problèmes de sécurité. 
 

Il est important que les parents des adolescents prennent conscience de 
cette réalité et sensibilisent leurs enfants au respect de ces lieux. Le dialogue 
à la maison est essentiel pour faire comprendre que ces espaces ne leur sont 
pas destinés. 
 

Merci à chacun de contribuer au bon usage de ces aires de jeux, dans le 
respect de tous. 
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REPAS ET COLIS AUX AÎNÉS 

 

Le repas des aînés aura lieu le dimanche 7 décembre 2025.  
Toutes les personnes âgées de 70 ans et plus recevront dans 
quelques semaines, leur invitation accompagnée d'un questionnaire 
à retourner au C.C.A.S. avant le 15 octobre. 
 

Si vous êtes concernés et ne recevez pas votre invitation, contactez 
le 02 48 64 78 78 ou par mail à ccas@ville-trouy.fr. 
 

Pour le bon déroulement de ces manifestations (réservations, 
commandes, ...), nous vous rappelons qu’il est IMPERATIF de 
respecter la date limite des inscriptions. Nous vous remercions par 
avance de votre compréhension. 
 

Si vous choisissez le colis de Noël à la place du repas, la distribution aura lieu le mercredi 3 décembre 2025 de 
14h à 16h :  
- à l'école élémentaire pour les habitants du Nord, 
- à l'EJMT pour les habitants du Bourg.  

BONS CADEAUX 

 

Comme chaque année, le C.C.A.S. offrira, à l'occasion des fêtes de fin d'année, un 
cadeau d’une valeur de 30 €, sous la forme d'un virement bancaire : 
 

aux enfants placés dans des familles d’accueil trucidiennes (l’attribution est 
automatique), 
aux personnes porteuses de handicap (ne bénéficiant pas du repas des aînés, ni 
du colis) reconnues handicapées (catégorie C ou 80 % d’invalidité) qui en ont fait la 
demande.  

BOURSE AUX ÉTUDES  
 

Le C.C.A.S. a mis en place une bourse aux études pour les étudiants dont l’attribution est 
soumise à condition de ressources. Pour en bénéficier, le quotient familial du foyer doit être 
inférieur ou égal à 730 €. 
 

Si vous souhaitez déposer une demande, vous pouvez contacter le C.C.A.S. qui vous 
transmettra un dossier à compléter et à retourner, accompagné : 
d’un dossier détaillé de votre projet (études envisagées, démarches entreprises, aides 
financières sollicitées, …), 
des justificatifs de ressources du foyer (salaires, allocations, indemnités, pensions alimentaires perçues, 
...).  
A réception de ce dossier, un rendez-vous avec M. Didier Georges, Vice-Président du C.C.A.S., pourra vous 
être proposé afin de compléter votre dossier en vue de sa présentation au Conseil d’Administration. 
Pour tout renseignement, contacter le 02 48 64 78 78 ou par mail à ccas@ville-trouy.fr. 

LE C.C.A.S. 

SOUTIEN AU BAFA POUR LES JEUNES TRUCIDIENS 

 

Dans le cadre de sa politique d’aide aux jeunes, la commune de Trouy a instauré un  
dispositif de soutien à la formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur). 
Depuis sa mise en place, cette aide a permis la formation de plusieurs jeunes. 
 

Le C.C.A.S. est financeur de cette aide, dans le cadre de ses missions 
d'accompagnement social. Chaque demande est examinée individuellement. 
 

L’aide, d’un montant de 300 €, est attribuée sur présentation d’un dossier complet, 
réalisation d'un entretien individuel et validation du stage théorique. En contrepartie, le 

jeune trucidien s'engage à travailler deux séjours d’été au Centre de Loisirs de Trouy. 
 

Pour toute démarche, vous pouvez contacter le 02 48 64 78 78 ou par mail ccas@ville-trouy.fr. 

mailto:ccas@ville-trouy.fr
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 LE C.C.A.S. 
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LA CULTURE 

LE PARC DU CHÂTEAU ROZÉ ET SA TOMBE 

 

Lors de l’acquisition du Château Rozé en 2015, la Municipalité avait pour ambition d’ouvrir le parc et sa 
forêt au public. Dix ans plus tard, cette volonté est devenue réalité. 
 

Le parc a été restauré dans un esprit de partage et de respect de la nature. Il accueille désormais des 
sentiers de promenade, un parcours de santé, ainsi que des zones dédiées à l’écoculture et à la jachère, 
favorisant la biodiversité et en particulier les insectes pollinisateurs. Un soin particulier a été apporté à la 
préservation de notre patrimoine arboré, notamment nos majestueux chênes et notre remarquable 
cèdre du Liban, arbres centenaires qui offrent une ombre bienfaisante à l’ensemble du parc. 
 

Un jardin pédagogique, entretenu et animé par Patrick Lesme, responsable des espaces verts, permet de 
transmettre aux visiteurs les savoirs liés à la culture, à l’écologie et au respect de l’environnement. 
 

Au cœur du parc, vous pourrez également découvrir l’une des plus anciennes tombes de la commune, 
datant du XIXeme siècle. Il s’agit de la sépulture de trois membres de la famille Vergne de La Borde, 
anciens propriétaires du château : 
 

• François Silvain, Comte Vergne de La Borde, propriétaire du château Rozé, né en 1786 et décédé le          
2 juin 1865, à l’âge de 79 ans. 
 

• Louis Marie Sylvain Jacques Vergne, son petit-fils, né en mars 1875 et décédé au château le                      
16 septembre 1875, à l’âge de 6 mois. 
 

• Louise Victoire Élisabeth de Ribault de Laugardière, épouse de François Silvain, née en 1805 à Crelon 
(Nord) et décédée au château Rozé le 12 août 1882, à l’âge de 77 ans. 
 

Nous vous invitons chaleureusement à venir profiter de ce véritable poumon vert, mis à la disposition de 
tous par la commune, pour vous promener, apprendre, ou simplement vous ressourcer. 

LA GUERRE 14-18 

EXPOSITION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE 11 NOVEMBRE  

10H À 12H ET DE 14H À 17H  

SALLE DES ACTES 

JOURNÉE EUROPÉENNE DU 
PATRIMOINE 

Dimanche 21 septembre - Hôtel de Ville de 
Trouy, 12 route de La Chapelle 

PORTES OUVERTES 

➡ De 9h30 à 12h00 

➡ De 14h30 à 17h30 

Venez découvrir les coulisses de la mairie et 
plongez dans l’histoire de votre commune ! 

EXPOSITIONS 

  «Trouy d’hier à aujourd’hui» 

  «George Sand, une femme d’influence» 

CHASSE AU TRÉSOR 

Pour les enfants de 6 à 10 ans 

Dans le parc de la mairie – aventures, 
énigmes et surprises garanties ! 
Une journée familiale, culturelle et conviviale 
à ne pas manquer ! 

Entrée libre – Ouvert à tous 
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Jeux et tricot 
 

Le lundi de 14h30 à 17h30 des jeux et tricot ou autres … au Centre de Loisirs, les 15 et 29 septembre –            
13 octobre – 3, 10 et 24 novembre – 8 décembre. 
 

Rumi-bar 
 

Au Popito à 15h Rummikub (apporter vos jeux) les 18 septembre, 20 octobre et 20 novembre. 
 

Balade 

 

Rentrée pour tous le 8 septembre à 14h30 Chemin des Coudres. Ouvert à tous ceux qui veulent nous 
rejoindre pour partager des bons moments de convivialité. 
 

Ateliers informatiques 

 

Les Ateliers de Béa de Trouy, en partenariat avec la Mutualité Française Centre-Val de Loire, propose un 
cycle d’ateliers gratuits pour accompagner les personnes de 60 ans et plus dans l’apprentissage du 
numérique ou le perfectionnement. 
 

Objectif : apprendre à utiliser internet en toute sécurité, envoyer des mails, naviguer sur les 
sites administratifs et de santé ou encore rester en lien avec ses proches grâce aux outils numériques. 
 

Ces 8 séances conviviales seront animées par un professionnel, les vendredis de 14h à 16h30, au Centre de 
Loisirs, allée des Anémones à Trouy Bourg et aux dates suivantes : les 10, 17 octobre – les 7, 14, 21,           
28 novembre – les 5, 12 décembre. 
 

Inscriptions obligatoires au 02 48 20 38 51 (laisser votre numéro de téléphone, on vous rappellera). 
Nombre de places limité. Niveaux débutants ou intermédiaires acceptés. Ne tardez pas à vous inscrire ! 
 

Renseignements « Les Ateliers de Béa » au 02 48 20 38 51 
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DU NOUVEAU A LA ROTISSERIE 

 

La Rôtisserie Cornussienne est fidèle au poste tous 
les samedis matin, de 9h30 à 12h30, sur la place des 
écoles au Bourg. 
 

Vous y trouverez un large choix de produits pour 
régaler toute la famille : 
- Poulets rôtis, rôtis de porc, cuisses de dinde 

- Saucissons, chips artisanales 

- NOUVEAU : Fromages de chèvre et de vache 

 

Pensez à passer vos commandes ou à poser vos 
questions au  06 28 55 04 21. 
 

Un rendez-vous gourmand à ne pas manquer chaque 
semaine ! 

NOUVEL HAIR : NOUVEAU SALON,  
NOUVELLE ÉNERGIE ! 

 

Depuis le 4 juin 2025, Nouvel Hair vous accueille dans 
ses nouveaux locaux au 23 rue du 19 mars 1962, à 
deux pas de l’ancienne adresse. 
 

Un espace rénové, plus spacieux et chaleureux, où 
l’équipe fidèle vous reçoit toujours avec la même 
convivialité et professionnalisme. 
Nails by Chloé continue de sublimer vos ongles, pour 
une beauté complète dans un cadre moderne.  
 

Venez vite découvrir ce nouvel écrin de style et de 
bien-être !  

 NOS TRUCIDIENS ONT DU TALENT 

MAGIC SUN DÉBARQUE CHEZ NOUVEL HAIR ! 
 

Nouvel Hair innove en intégrant Magic Sun, un studio de 
tatouage en ligne fine, installé depuis le 4 juin dans ses 
nouveaux locaux.  
 

Carla Boesnach, tatoueuse passionnée et formée chez 
FormaBelle, propose ses créations aux personnes majeures, sur 
rendez-vous, à partir de 70 €. 
 

Que vous soyez à la recherche d’un premier tatouage, d’un 
recouvrement ou d’une expression artistique unique, Magic Sun 
est là pour révéler votre style en toute sécurité et finesse. 
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PASSAGE À L’HEURE D’HIVER 

 

Le passage à l'heure d'hiver 2025 aura lieu dans la nuit du samedi 25 
au dimanche 26 octobre : à 3 heures du matin, il faudra reculer 
l’horloge d’une heure pour revenir à 2 heures. 

ESSAIMS D’ABEILLES 

 

Si vous découvrez des essaims d'abeilles, vous pouvez contacter : 
 

Bernard AUBAILLY : 06 70 05 58 77 ou 09 67 34 61 76  

Sébastien CHESNET : 06 74 10 01 42  
Etienne BOBO : 06 25 43 47 22 - 02 48 55 90 13 - 02 48 50 76 37 ou 
bobo.etienne@neuf.fr 

LE CADASTRE SOLAIRE :  
UN NOUVEL OUTIL POUR ESTIMER LE POTENTIEL SOLAIRE DE VOTRE TOITURE 

 

Bourges Plus met à disposition un cadastre solaire couvrant l’ensemble de l’agglomération. Gratuit et 
accessible en ligne, cet outil permet aux particuliers, entreprises et collectivités d’évaluer le potentiel solaire 
de leur toiture ou parking. 
Il simule différents types d’installations (photovoltaïque ou thermique) en prenant en compte l’orientation, 
l’ombrage, la surface disponible et les objectifs de chacun. Une estimation personnalisée aide à mesurer la 
rentabilité d’un projet solaire, qu’il s’agisse d’une maison, d’un commerce ou d’un bâtiment public. 
Ce dispositif s’inscrit dans la stratégie de transition énergétique de Bourges Plus, qui vise 33 % d’énergie 
produite localement d’ici 2030. Il valorise les surfaces existantes et encourage la production d’énergie 
renouvelable. 
Besoin d’aide ? La Maison de l’Habitat vous accompagne dans la lecture du cadastre, les démarches, et 
l’accès aux aides financières. 
฀ Rendez-vous sur le site de Bourges Plus pour tester le cadastre et exploiter le potentiel solaire de votre 
toiture ! 
 

Lien d’accès : https://agglo-bourgesplus.cadastre-solaire.fr 
 

 

 LES INFORMATIONS 

mailto:bobo.etienne@neuf.fr
https://agglo-bourgesplus.cadastre-solaire.fr


 

Bien vivre page 16 

TELETHON : COLLECTE DE PILES 

 

La Municipalité continue la récolte des piles (1 pile = 1 don). Pour 
chaque tonne de piles récupérées, 250 € sont reversés au profit de 
l'AFM-Téléthon pour la recherche médicale. 
 

Les tonnes collectées sont recyclées et servent à la fabrication de 
nouvelles piles, batteries et objets usuels en métal. Cette opération 
d'envergure nationale est porteuse de sens, car elle combine protection 
de l'environnement et aide à la lutte contre les maladies génétiques 
rares. 
 

Vous pouvez déposer vos piles à l'accueil de la mairie. Un petit geste 
pour une grande cause ! 

JE M’INVESTIS POUR TROUY : MISSION ARGENT DE POCHE 

 

La Municipalité, en partenariat avec les associations de la commune, propose d’associer les jeunes dans les 
diverses manifestations organisées à Trouy. 
 

A travers le dispositif «Je m’investis pour Trouy», les jeunes âgés de 16 à 17 ans ont l’opportunité de 
découvrir le fonctionnement de leur commune, de s’investir pour elle tout en étant récompensés pour leur 
action, en effectuant des missions citoyennes qui durent 3h et sont gratifiées à hauteur de 15 €. 
 

Ce dispositif est très apprécié par les associations pour l’échange avec les jeunes. 
 

Si vous avez 16 ou 17 ans, venez-vous inscrire aux missions citoyennes. 
 

Les dossiers sont à retirer à l’accueil de l'Hôtel de Ville, 12 route de La Chapelle, ou en contactant Mme Anne 
THANG au 02.48.64.78.14 ou anne.thang@ville-trouy.fr. 

LES INFORMATIONS 

UN SAMEDI SANS LIVRES 

 

La bibliothèque "Le Jardin des Mots" sera fermée 
exceptionnellement le samedi 13 septembre prochain. 

mailto:anne.thang@ville-trouy.fr


 

Bien vivre page 17 
 

COUPONS-REPONSES 

La Municipalité de Trouy invite les habitants (petits et grands) à participer au concours de la plus belle 
maison décorée ! 
 

Sortez guirlandes, étoiles, rennes lumineux et boules colorées : que votre façade, balcon ou jardin 
fasse briller les yeux des passants ! 
 

   Téléchargez votre bulletin d’inscription sur villedetrouy.fr 
   Date limite d’inscription : jeudi 12 décembre 2025 

   Remise des prix : vendredi 19 décembre 2025 

 

Laissez parler votre créativité, et partagez un peu de magie de Noël avec tout Trouy !  

Les lumières de Noël commencent à scintiller …  
Et si cette année, c’était votre maison la plus magique  ?  

http://villedetrouy.fr
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COUPONS-REPONSES 

SOIRÉE BEAUJOLAIS 

Inscription, suivant les places disponibles, à retourner en Mairie avant le 9 novembre. 
 

Nom………………………………………………………………………………. 
 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Tél (en cas d’annulation) ………………………………………………………………………………… 

 

Nombre de personnes ………………………… 

 

(Si vous vous inscrivez avec un groupe, merci de ne pas vous inscrire individuellement) 
 

Assiette cochonnaille : (terrine campagnarde au cognac, boudin noir, rosette, 
mortadelle, saucisson à l'ail) 4 € x...… 

 

Crottin : 1,30 € x…….... 
 

Tartelette fruit : 1,60 € x ………….. 
 

Petit pain : 0,40 € x…….… 

 

Le prix de la bouteille de Beaujolais sera indiqué sur place. 
 

Paiement sur place auprès de la charcuterie Papin et de l’association des Assmat 
 

Hôtel de Ville, 12 route de La Chapelle, 18570 Trouy - Tél : 02.48.64.78.18 - Site : villedetrouy.fr 

à retourner en Mairie au plus tard le 12 décembre 2025 

 

Nom, Prénom…………………………………………………………………..………………………………………………………..…..…….……. 

Précisez âge si enfant…………………………………………………………………….………….…..………………………………………….. 

Adresse……………………………………………………………………………….……………………………………………………………………….. 

……………………………………….…………………………………………………….…………………………….……………………………………….. 

Tél ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 

 

Décors de jour   ou   Décors de nuit 
 

Rayer la mention inutile 

Il ne sera pris en compte qu’un seul choix 
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MATHILDE DUPOUEY REJOINT LE RELAIS PETITE ENFANCE "POMME D’API" 

 

Depuis le 1er juillet, Mathilde Dupouey a intégré le RPE "Pomme d’Api". Elle prendra officiellement ses 
fonctions à mi-temps à partir du 1er septembre. 
 

Infirmière puéricultrice installée à Trouy depuis dix ans, Mathilde possède une solide expérience auprès des 
jeunes enfants. Après dix ans à l’hôpital, elle a été directrice adjointe de la crèche d’Allouis, puis animatrice 
de RPE dans une autre collectivité du Cher. Elle mettra à profit son expertise et son sens de l ’écoute pour 
accompagner enfants, parents et assistantes maternelles. 
 

Le RPE "Pomme d’Api", qui regroupe également les communes 
d’Arçay et du Subdray, joue un rôle clé dans le soutien à la petite 
enfance. Il propose notamment des ateliers d’éveil les lundis et 
vendredis matin, et accompagne familles et professionnels sur les 
plans administratif, juridique et éducatif. 
Ses missions principales sont : 
• informer et accompagner les familles dans leur recherche de mode 
d’accueil, les démarches employeurs et les aides disponibles ; 
• soutenir les assistantes maternelles dans leur pratique, leur 
formation et leur insertion professionnelle. 
 

Le planning d’accueil du RPE est le suivant : 
Lundi : 8h30–12h et 13h–16h30 

Mardi : 8h30–12h 

Jeudi : 13h 16h30 

Vendredi : 8h30–12h 

Contact : rpe@ville-trouy.fr, Téléphone : 06 37 73 98 74 

 

La municipalité de Trouy se réjouit de l’arrivée de Mathilde Dupouey et lui souhaite la bienvenue dans ses 
nouvelles fonctions, au service des familles et des professionnels de la petite enfance du territoire. 

 

REUNION D’INFORMATION  

POUR LES ASSISTANTES MATERNELLE ET PARENTS EMPLOYEURS 

LE 29 AOÛT 2025 À 18H30  

SALLE DES ACTES DE L’HÔTEL DE VILLE 

LUDOVINE SUIRE, NOUVELLE RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES À LA MAIRIE DE 
TROUY 

 

Depuis le 1er juin, Ludovine Suire a rejoint les équipes de la mairie de 
Trouy en tant que responsable des Ressources Humaines, succédant à 
Cécile Gressin, partie vers de nouveaux horizons professionnels. 
 

Issue de la Fonction Publique Territoriale, Ludovine Suire apporte avec elle 
plus de quinze ans d'expérience dans le domaine des ressources humaines. 
Diplômée d’une licence professionnelle en RH obtenue en 2010, elle a su, 
au fil des années, construire un parcours riche et complet. 
 

Elle a débuté sa carrière en tant qu’assistante de direction avant de gravir 
les échelons, occupant divers postes à responsabilité dans la fonction 
publique. Elle a notamment été chargée de projet en Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences (GPEC) et a travaillé pour le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) en qualité de chef du 
service carrières et paies et adjointe à la cheffe des personnels et 
employabilité,  consolidant ainsi une solide expertise en gestion des 
ressources humaines. 
 

Sa connaissance fine des enjeux RH dans le secteur public, sa rigueur et 
son sens du service seront sans nul doute des atouts précieux pour 
accompagner les agents de la commune et contribuer au bon 

fonctionnement des services municipaux. 
 

La municipalité de Trouy lui souhaite la bienvenue et pleine réussite dans ses nouvelles fonctions. 

ACTUALITES RH 

mailto:rpe@ville-trouy.fr
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 LES ACTIVITES PERMANENTES 

Apportez vos chaises 

ESPACE JEAN-MARIE TRUCHOT 

SALLE MULTISPORTS 

BIBLIOTHEQUE 

CENTRE CULTUREL TROUY NORD 

  
Date de 

reprise 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI 

Country 22-sept 19h30 à 21h30       

Gym FFT 22-sept 18h30 à 19h30 18h30 à 20h30 19h à 21h 18h45 à 20h45 

  
Date de 

reprise 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Corps et Danse 17-sept 17h30 à 22h   14h à 20h15     

Gym FFT 24-sept     9h30 à 11h30   9h30 à 11h 

Yoga 16-sept   
10h30 à 
11h45 

      

Gym équilibre 16-sept   
14h30 à 
16h30 

      

Judo 16-sept   17h à 18h30       

Krav Maga 16-sept   19h à 21h       

Serey Gym 17-sept     20h30 à 22h 18h30 à 22h 19h à 22h 

Basket 19-sept         17h à 18h30 

Ecole 
élémentaire 

Nord 

18-sept 
  

    14h à 16h   

  
Date de 

reprise 
MERCREDI 

Peinture 03-sept 18h à 20h30 

  
Date de 

reprise 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI 

Gym volontaire 17-sept     16h45 à 17h45 16h15 à 17h15 

Chorale 10-sept     18h à 20h   

Kick Boxing 03-sept   19h à 21h   19h à 21h 

Corps et Danse 16-sept   18h à 19h30   18h30 à 21h 

Calliopé Culture 
08-sept 19h à 22h     
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 LES MANIFESTATIONS 
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LES MANIFESTATIONS 
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LES ASSOCIATIONS 

 LES ASSOCIATIONS 
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A NE PAS MANQUER 

ESPACE JEAN-MARIE TRUCHOT 

14/09 

Brocante des flots, TNAPE 

13 et 14/09 Fête des Flots, TTL Journée du patrimoine, Municipalité 

11/10 

04/10 

Bourse aux vêtements, GPE 

Soirée dansante, EST 

Thé dansant, AAAEMD 

29 et 30/11 

23/11 

22/11 

09/11 

08/11 

21/11 

Marché de Noël, La Ruche de Trouy 

Thé dansant, EMT 

Fête du Beaujolais, Municipalité 

Remise des arbres aux nouveaux 
trucidien, remise des prix aux 
concours des maisons fleuries et 
jardins potagers, Municipalité 

Bourse aux jouets (matin) et Loto 
(après-midi), TNAPE 

Soirée tartiflette, TTL 

16/11 Thé dansant, UNC-AFN 

COMMEMORATIONS MONUMENT AUX MORTS 

25/09 
Journée nationale d’hommage aux Harkis et autres membres des formations supplétives 

16/10 Hommage au soldat inconnu de la guerre d’AFN 

11/11 

Armistice 14/18 et commémoration annuelle de la victoire et de la paix et d'hommage à 
tous les Morts pour la France  

20/09 Défilé de mode, Des Fils et du Cœur 

26/10 

28/11 15/11 

Exposition guerre 14-18, Municipalité 

07/09 

Randonnée des flots, EMT 

Concert, Compagnons de Choeur 

I.P.N.S 

12/10 Thé dansant, Comité des Fêtes 

05/10 

Chapitre d’hiver, Confrérie des 
Chevaliers d’Hypocras 

25/10 Dîner dansant, AAAEMD (complet) 

21/09 

Salon du Bien-être, HYPSOA 

27/09 Dîner dansant, Comité des Fêtes 

17/10 Halloween, TNAPE 

5/12 
Journée nationale d'hommage aux Morts pour la France pendant la guerre d'Algérie et 
les combats du Maroc et de la Tunisie 

Conseil municipal : jeudi 28 août et sous réserve les mardis 23 septembre, 14 octobre,                         
19 novembre, 16 décembre 

11/11 

Bourse aux jouets, GPE 

HÔTEL DE VILLE 


